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Jean-Paul LECOQ 
Député de Seine-Maritime 
55 rue de la République  
76700 Harfleur  
 

Le Havre, le 23 mars 2023 
 
 
 
 
M. Jean-Benoît ALBERTINI 
Préfet de la Seine-Maritime 
7 place de la Madeleine 
76000 ROUEN 
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Objet : Réquisition de salariés grévistes sur la raffinerie de Normandie 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Hier 22 mars au soir, j’ai été informé par les organisations syndicales de la raffinerie de Normandie 
sur ma circonscription, que vous aviez procédé à des réquisitions de salariés afin qu’ils rejoignent 
leurs postes de travail, alors qu’ils exerçaient leur droit de grève dans le cadre du mouvement social 
de contestation contre le projet de loi porté par le gouvernement visant à reculer l’âge légal de 
départ en retraite et à allonger la durée de cotisations. 
 
Outre le fait que cette décision soit vécue par ces agents, leurs collègues et les organisations 
syndicales comme une atteinte manifeste au droit de grève garanti par la Constitution, je considère 
que dans le contexte actuel marqué par un fort sentiment d’injustice, voire de colère, exprimé par 
une grande partie du monde du travail et plus généralement des citoyens depuis que l’exécutif a 
décidé d’imposer son projet de loi sans vote, cette décision vient accroitre les tensions et dégrader 
un peu plus un climat social très tendu. 
 
Aussi, il me semble indispensable de vous demander de bien vouloir me préciser les motivations 
ainsi que les bases juridiques sur lesquels ont été pris vos arrêtés de réquisition, et notamment en 
quoi « l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité 
publique » permet de justifier de requérir des personnels en grève. 
 
Comme vous le savez, le droit français encadre de manière très restrictive la réquisition de salariés 
et nombre de tribunaux ont jugé cette pratique de la réquisition comme abusive. 
 
Aussi dans l’attente de connaitre le résultat des recours engagés contre vos arrêtés de réquisitions, 
il me semblerait utile et raisonnable qu’elles cessent. 
 
Dans ces attentes, je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de mes 
salutations distinguées. 

 
 
 
 
 

 
Jean-Paul LECOQ 


